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Ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante

Chapitre IV — La liberté surveillée.

Extrait

Article 26

Version du 2 février 1945

Texte source :  Ordonnance 45-174 du 2 février 1945, relative à l’enfance délinquante. JORF, 4 février 1945, p. 530-534 ; rectificatif du 6 mars 1945, p. 1162 ;
rectificatif du 21 mars 1945, p. 1530.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  

Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants et, au tribunal de la Seine, au président du tribunal pour enfants, en cas de
mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification
de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur, le juge des enfants ou le
tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à l’égard du mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur à une amende de 500 à
2000 francs.

Version du 7 octobre 1946

Texte source :  Loi 46-2154 du 7 octobre 1946 portant ouverture et annulation de crédits sur l’exercice 1946. JORF, 8 octobre 1946, p. 8500. Cette loi de finances ne
modifie que le taux de l’amende prévue à cet article.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  

Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants et, au tribunal de la Seine, au président du tribunal pour enfants, en cas de
mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification
de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur, le juge des enfants ou le
tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à l’égard du mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur à une amende de 2500 à 10
000 francs. 500 à 2000 francs. 

Version du 24 mai 1951

Texte source :  Loi 51-687 du 24 mai 1951 portant modification de l’ordonnance du 2 février 1945. JORF, 2 juin 1951, p. 5821-5824 ; rectificatif du 21 juin 1951, p.
6459 ; rectificatif du 13 juillet 1951, p. 7500.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  

Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants et, au tribunal de la Seine, au président du tribunal pour enfants, en cas de
mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification
de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur ou gardien, ou des entraves
systématiques à l’exercice de la mission du délégué, tuteur, le juge des enfants ou le tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à
l’égard du mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur  ou gardien à une amende civile de 1000 f à 50 00f. de 2500 à 10 000 francs. 

Version du 23 décembre 1958

Texte source :  Ordonnance 58-1300 du 23 décembre 1958 modifiant l’ordonnance 45-174 du 2 février 1945 relative à l’enfance délinquante, et l’article 69 du code pénal.
JORF, 24 décembre 1958, p. 11763-11765.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  
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Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants  et, au tribunal de la Seine, au président du tribunal pour enfants, en cas de
mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification
de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur ou gardien, ou des entraves
systématiques à l’exercice de la mission du délégué, le juge des enfants ou le tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à l’égard du
mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur ou gardien à une amende civile de 1000 F à 50 000 F. f à 50 00f. 

Version du 22 décembre 1959

Textes sources :  Décret 59-1450 du 18 novembre 1959 portant fixation de la date de création de la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27
décembre 1958. JORF, 20 novembre 1959, p. 11112. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des
mineurs. , Circulaire du 19 novembre 1959 relative au nouveau franc. JORF, 20 novembre 1959, p. 11113. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau
franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  

Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants en cas de mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves
systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur ou gardien, ou des entraves
systématiques à l’exercice de la mission du délégué, le juge des enfants ou le tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à l’égard du
mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur ou gardien à une amende civile de  10 NF à 500 NF. 1000 F à 50 000 F. 

Version du 9 novembre 1962

Textes sources :  Décret 62-1320 du 9 novembre 1962 relatif à la nouvelle unité monétaire instituée par ordonnance 58-1341 du 27 décembre 1958. JORF, 11 novembre
1962, p. 10920-10921. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs. , Arrêté du 9
novembre 1962 (fixant la date d’effet du décret 62-1320 au 1 janvier 1963). Ce texte, modifiant l’unité monétaire (création du nouveau franc), ne concerne pas
directement la justice pénale des mineurs.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  

Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants en cas de mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves
systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur ou gardien, ou des entraves
systématiques à l’exercice de la mission du délégué, le juge des enfants ou le tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à l’égard du
mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur ou gardien à une amende civile de 10 F à 500 F. NF à 500 NF. 

Version du 19 septembre 2000

Texte source :  Ordonnance 2000-916 du 19 septembre 2000 portant adaptation de la valeur en euros de certains montants exprimés en francs dans les textes législatifs
JORF, 22 septembre 2000, p. 14877. Ce texte, modifiant l’unité monétaire (adoption de l’euro), ne concerne pas directement la justice pénale des mineurs.  

Dans tous les cas où le régime de la liberté surveillée sera décidé, le mineur, ses parents, son tuteur, ou la personne qui en a la garde, seront
avertis du caractère et de l’objet de cette mesure et des obligations qu’elle comporte.  

Le délégué à la liberté surveillée fera rapport au juge des enfants en cas de mauvaise conduite, de péril moral du mineur, d’entraves
systématiques à l’exercice de la surveillance, ainsi que dans le cas où une modification de placement ou de garde lui paraîtra utile.  

En cas de décès, de maladie grave, de changement de résidence ou d’absence non autorisée du mineur, les parents, tuteur, gardien ou patron
devront sans retard en informer le délégué.  

Si un incident à la liberté surveillée révèle un défaut de surveillance caractérisé de la part des parents ou du tuteur ou gardien, ou des entraves
systématiques à l’exercice de la mission du délégué, le juge des enfants ou le tribunal pour enfants, quelle que soit la décision prise à l’égard du
mineur, pourra condamner les parents ou le tuteur ou gardien à une amende civile de  1,5 à 75 euros. 10 F à 500 F. 
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